


Bénéficier d’une 
médiation en cas 
de conflit.

Elargir le champ d’expérimentation 
de l’enfant.

POUR LES PARENTS
JE SUIS ASSISTANT(E) 

MATERNEL(LE) OU 
GARDE À DOMICILE 

Être accompagné grâce à des temps 
de perfectionnement, accéder à la 
formation continue.

M’aider à mettre en lien mon offre 
avec la demande d’accueil.

M’informer de façon générale sur les 
droits, devoirs et statut professionnel 
et m’orienter vers d’autres services 
(direccte, syndicats...).

Être accompagné au sujet des 
questions éducatives, m’aider à 
prévenir les situations difficiles, 
bénéficier d’une médiation.

Rompre mon isolement, rencontrer 
d’autres professionnels de la Petite 
Enfance.

Être accompagné pour trouver 
un mode d’accueil pour mon 
enfant.

Obtenir une liste d’assistants 
maternels.

Faciliter mes démarches 
administratives en tant que 
parents employeurs (Contrat de 
travail, déclaration CAF et 
PAJEMPLOI…).

Être orienté vers les services 
compétents (direccte, fepem…).

Bénéficier d’ une 
écoute et une aide 
éducative.

POUR LES ENFANTS

Faire l’expérience d’une vie sociale 
adaptée aux capacités de l’enfant 
et de ses envies.

M’informer sur les aides existantes.

Un seul mot d’ordre : 
LE PLAISIR !

Rencontrer d’autres enfants et 
adultes dans un cadre sécurisé et 
bienveillant avec la présence 
rassurante de son assistant(e) 
maternel(le).

Bénéficier d’un espace de jeux et 
de découverte adapté à ses 
besoins.

Participer à des ateliers d’éveil 
collectif.


